
JUSTIFICATIF DE PARUTION

Ce justificatif vous est adressé sous réserve d'incidents techniques et/ou de cas de force majeure.

Identifiant annonce : 7338925101

Nous soussignés, Médialex Agence d'annonces légales et judiciaires SAS au capital de 480 000 Euros, représentée par David SHAPIRO, déclarons
avoir publié le texte intégral d'annonce légale ci-dessous : 

Cliquez ici :

https://www.agriculteur-normand.com/annonces-legales/details/7338925101

Cette annonce a été mise en ligne le 26 août 2023 sur Agriculteur Normand-web
Pour le département : 14 - CALVADOS

LABORATOIRE CPG
 Société par actions simplifiée unipersonnelle

au capital de 1 000 euros
Siège social : 12 rue Ferdinand Buisson

14280 SAINT-CONTEST
----

 RCS CAEN 921 691 416
----

APPORT PARTIEL D'ACTIFS

Suivant acte sous signature privée en date du 21 juin
2023, la société LABORATOIRE LEBLANC et la société
LABORATOIRE CPG ont établi un projet d'apport partiel
d'actif placé sous le régime juridique des scissions, aux
termes duquel la société LABORATOIRE LEBLANC a fait
apport à la société LABORATOIRE CPG de sa branche
complète et autonome d'activité d’audioprothésiste,
évaluée à 253 019,74 euros, moyennant la prise en
charge par la société LABORATOIRE CPG, solidairement
avec la société LABORATOIRE LEBLANC du passif
correspondant, évalué à 77 548,74 euros. L'actif net
apporté s'élève donc à 165 471 euros.
En rémunération de cet apport partiel d'actif, la société
LABORATOIRE CPG a augmenté son capital de 165 471
euros pour le porter à 166 471 euros par l'émission de 165
471 actions nouvelles de 1 euro de nominal chacune,
entièrement libérées, de même catégorie, créées
jouissance du 1er janvier 2023 et attribuées à la société
LABORATOIRE LEBLANC.
Il n'a été émis aucune prime d'apport.
Des termes du procès-verbal des décisions de l’associé
unique de la société LABORATOIRE LEBLANC en date
du 27 juillet 2023 et du procès-verbal des décisions de
l’associée unique de la société LABORATOIRE CPG en

Page 1/2



date du 27 juillet 2023.
Il résulte que le projet d'apport partiel d'actif a été
approuvé, l'opération d'apport partiel d'actif et
l'augmentation de capital sont devenues définitives en
date du 27 juillet 2023 et que la société LABORATOIRE
LEBLANC a la jouissance des biens apportés depuis la
date du 1er janvier 2023.
En conséquence de l'augmentation de capital, les articles
6 et 7 des statuts ont été modifiés, ce qui rend nécessaire
la publication des mentions suivantes :
ARTICLE 7 - Capital social
Ancienne mention :
« Le capital social est fixé à la somme de mille euros (1
000 euros).
Il est divisé en 1 000 actions de 1 euro chacune,
entièrement libérées. »
Nouvelle mention :
« Le capital social est fixé à la somme de cent soixante-six
mille quatre cent soixante et onze euros (166 471 euros).
Il est divisé en 166 471 actions de 1 euro chacune,
entièrement libérées. »
Pour avis

    Cet aperçu est donné à titre purement indicatif.
Il ne reflète pas forcément la composition de l'annonce telle qu'elle sera publiée.  

David SHAPIRO
Représentant permanent de Médialex
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